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BITTGESUCH VON GARDEHPTM. [BEAT HEINRICH JOSEF] ZURLAUBEN AN
[MICHEL] CHAMILLART ZUGUNSTEN SEINER NICHTEN [FRAN-
COISE- HONOREE- JULIE UND ANNA THERESIA ZURLAUBEN]

"Zurlauben . . . Vous remontre . . . que Les Demoiselles De Zurlaüben Ses Nieces

dont il est Tuteur honoraire 3 n ' ayant que très peu de Chose de la Succession

de leur Pere [ Graf Beat Jakob Zwrlauben] 3 qui Se trouve chargé de beaucoup

de dettes 3 et a laquelle Elles ont esté obligées de renoncer ; Jl ne leur

reste rien d ' assuré que la terre et fief du Val de Villê Seituée en alsace

qu ' il a plu au Roy [ Ludwig XIV . ] de leur accorder par L ' honneur de Vôtre pro¬

tection pour en jouir apres La mort de leur Pere [ 1704 ] qui par charité avoit

esté obligé d ' employer le nommé français Cas saigne (qui l ' avoit Servy pendant



quelque années en qualité de Valet de Chambre ) dans la dite terre pour l ’y

faire Subsister , ne pouvant plus rester à Paris , d ' où Sa mauvaise conduite

l ' avoit obligé de S ' éloigner a cause des Dettes qu ’jl y a faites , et dont

jl est encore chargé , Mais au lieu d ' en changer , jl auroit encore tombé dans

plusieurs malversations punissables dans la regie de ladite terre et Seigneu¬

rie , Surtout depuis Le deceds dudit deffunt Son frere , en ayant absorbé tout

le revenu par de mauvaises pratiques , refusant depuis le deceds de rendre

aucun Compte de l ’administration . . . depuis plus de quatre années , S ' estant

fait faire une Saisye pour S ' emparer de tous les Titres et papiers de ladite

Seigneurie , en se rendant Gardien comme il a fait , S ' estant ligué avec plu¬

sieurs gens d ' jntrigue mal jntentio ?inés , et Voulant d.e co ?icert avec eux per¬

pétuer des procès qui consommeraient absolument tous les revenus de ladite

Terre , dequoy Le suppléant Est de plus en plus averty : Pourquoy Jl Vous Supplie

très humblement . . . afin que les Demoiselles Ses Pièces puissent Subsister et

jouir de la grâce qu ' elles ont receue de Sa Majesté , de Vous faire jnformer

par Mr . [ Félix le Pelletier ] De la Houssaye Jntendant [ d 'Alsace ] des faits

cydessus , pour ensuite donner tel ordre qu ’jl Vous plaira pour arrester Le

Cours des desordres que cause Ledit Cassaigne contre L ’jnterest de Ses

Nieces . . . "

"En Escrire a M. de la Houssaye"

1) Graf Zurlauben verschied 1704 , Beat Heinrich Josef Zurlauben 1706j folg-
lich muss das Dokument in diesem Zeitraum ausgefertigt worden sein ..
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